
HALTE AUX VIOLENCES 
SEXISTES ET SEXUELLES
AU TRAVAIL !

Face à des agissements sexistes, 
discriminatoires et homophobes 
constatés dans certaines entre-
prises, la CFDT Agri-Agro a impul-
sé la négociation d’un accord de 
branche visant à prévenir et lutter 
contre les violences sexuelles et 
sexistes au travail (VSST) dans les 
Industries de la Charcuterie. Le 12 
septembre 2025, l’accord relatif 
à la prévention et la lutte contre 
les VSST a été signé par la FICT, 
la CFDT AGRI-AGRO, la CGT-FO, la 
CFE-CGC et la CFTC.
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Personne ne doit venir travailler avec « la boule au ventre ». 
Ce sujet doit être porté dans les entreprises à travers la 
négociation collective. En effet, un accord permet de 
sensibiliser et mettre en responsabilité l’ensemble des 
acteurs de l’entreprise.

C’est le premier accord de branche sur le sujet dans 
le monde agricole. Nous restons mobilisés pour que 
d’autres négociations aboutissent sur ce sujet dans 
d’autres branches professionnelles !

En cliquant sur le QR CODE ci-dessus vous trouverez des 
outils pour vous aider à aborder ce sujet sans tabou dans 
vos entreprises, en particulier LE VIOLENTOMETRE 
 pour évaluer votre environnement de travail sur ce su-
jet, et ce premier accord conclu dans les Industries de 
la Charcuterie, mais aussi des guides pratiques.

Prévenir et lutter contre les violences
sexuelles et sexistes au travail

RETROUVEZ-NOUS  SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX !
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